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Par lettre WB/560/65 en date & WASHINGTON du 23 Décembre 
1965, Monsieur MOHAMED NASSIM KOCHMAN, Administrateur de la 
Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 
(B.I.R.D.) a transmis à Monsieur EIIMANE KANE,   Ministre du Déve- 
loppement, Gouverneur de la B.I.R.D. un document relatif aux 
principaux points à examiner sur les garanties multilatérales 
des investissements. La dite lettre, dont ampliation a été adres- 
sée au Ministre des Finances,  était assortie,   outre du document 
précité portant la référence R 65 - 187/Pr, d'une lettre de 
transmission de Monsieur George D. WOODS, Président de la Banque 
Internationale. Cette dernière lettre est datée du 6 Décembre 
1965. 

La lettre WB/560/65 expose la genèse de la Société Interna 
tionale de Garantie des Investissements et mentionne les diffé- 
rentes étapes qui ont été parcourues de Mars 1962 à Juin 1965 
pour donner jour aux propositions contenues dans le document 
R 65 - 187/Pr soumises à l'appréciation de tous  les gouverneur«» 
de la B.I.R.D. 

PRINCIPAUX POINTS A EXAMINER AU SUJET DES GARANTIES 
MULTILATERALES D'INVESTISSEMENT 

AKUlftUwn î  II faut d'abord noter que le document soumis è 
notre examen est un rapport élaboré par l'O.C.D.E. Ce rem^ 
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prévoit que tous les pays exportateurs de capitaux (develar' 
que les pays importateurs de capitaux (en voie de développe- 
ment) participeraient au système envisagé en qualité de csn 
brea  d'une "Société internationale de garantie des investis- 
sements". L'affiliation à cette Société ne serait pas limité, 
aux membres de la Banque. Les membres de la Banque "et toua 
autres gouvernements invités par la Banque" qui, à une date 
spécifiée,  auraient accepté de s'y affilier deviendraient 
membres originaires de la Société,  après quoi l'affiliation 
serait ouverte à tout gouvernement proposé par une majorité 
de membres de son Conseil d ' administrâtio^ et agréé par son 

Cette partie du rapport suscite les questions suivantes  : 

Questions 

Réponses 

i La Société doit-elle être ouverte aux gouvernements 
qui ne font pas partie de la Banque ? Dans l'affir- 
mative, dans quelles conditions ? (Nous proposons de 
différer l'examen des questions relatives à la procé- 
dure d'admission des membres autres que les membres 
originaires jusqu'au moment où la structure du plan 
aura été débattue). 

La Société doit être ouverte aux gouvernements qui 
ne font pas partie de la Banque. Dans ce cas,  ils 
doivent être cautionnée par les gouvernements membre 3 
de la Banque ou bien ils doivent verser une certaine 
contribution qui leur permet de bénéficier des préro- 
gatives des gouvernements membres. On peut également 
envisager qu'il soit donné à tous les gouvernement? 
de bénéficier des avantages de ladite Société dans 
dee conditions particulières qui seront élaborées er. 
môme tempe que les questions relatives à la procéda 
Cette ouverture de la Société à toue les gouvernerai 
oonstitue sur le plan peyohologique et pol i M*"* 

* •/ • • 
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garantie de défense de tous les intérêts en jeu. Par 

ailleurs, la Société sera d'autant plus puissante 

qu'elle comportera un nombre important de membres. 

gatftrcrlfi iE ttwBfrrgfl : Le rapport de l'O.C.D.E. propose trois 

catégories de pays membres : les pays membres contribuants, 

les pays membres en voie de développement. et les pays membres 
c9*W4tantB, Après avoir défini chacune de ces catégories et 

en précisant les charges comme les prérogatives, cette partie 

du rapport de l'O.C.D.E. suscite les questions suivantes : 

questions : y-a-t-il iieu de prévoir une catégorie des »membres 

consultants" pour les pays exportateurs de oapitaux 

qui ne seraient pas disposés à souscrire des en- 

gagements touchant la participation aux pertes ? 

Stems*  * Tout dépend du marché des capitaux et des condi- 

tions dans lesquelles fonctionnera la Société 

Internationale de Garantie d'investissements que 

l'on se propose de créer* 31 les "membres contri- 

buants» sont tellement nombreux et disposés à four- 

nir tous les capitaux nécessaires aux »membres en 

voie de développement", ils porteraient la 

partie si bien que les "membres consultants" qui 

seraient désireux de placer leurs capitaux dans 

les pays en voie de développement, se verraient 

dans l'obligation de s'aligner sur les membres 

contribuants en souscrivant des engagements tou- 

chant la participation aux pertes. 

31, su oontraire, le recours aux membres 

consultants est Indispensable pour obtenir tous 

les oapitaux nécessaires aux pays en voie de déve- 

loppement, la Société devra observer plus de sou- 
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plesse et admettre une catégorie de  "membres con- 
sultants" pour lea pays  exportateurs  de capitaux 
qui ne  seraient pas disposés à souscrire des enga- 
gements  touchant la participation aux ptrtes.  Il 
faut aborder ce problème  avec le pragmatisme des 
hommes  d'affaires pour qui l'intérêt,   le bénéfice 
constituent les facteurs  déterminants  de toute 
action,  même d'apparence philanthropique.  C'est au 
cours des premières années de fonctionnement de la 
Société qu'on pourrait envisager de mettre au point 
les conditions précises des obligations respecti- 
ves. 

Dans une première étape,  il conviendrait d'ob- 
server assez de souplesse dans les structures en- 
visagées . 

JftrWtire  :  Le rapport de l'O.C.D.E.  propose que le système 
soit gé é par une "Société Internationale" de garantie des 
investissements qui serait créée dans le cadre des  institutions 
faisant partie du groupe de la Banque.  Ce document  suggère la 
constitution d'un Conseil d'Administration peu nombreux qui 
jouirait d'une  "compétence exclusive"  en ce qui concerne la 
conduite et le  financement des opérations de garantie.  Les pro- 
positions contenues dans cette partie du rapport nous apparais- 
sent acceptables dans leur ensemble, mais essayons de répondre 
aux différentes questions  qui en découlent  : 

flueBU°Ftf  s  a) La structure générale esquissée dans les para- 
graphes précédents est-elle satisfaisante ? 

b) Le système de vote proposé pour le Conseil 
est-il acceptable ? 

c) Le droit de vote attribué à un membre lors ue 
l'élection des administrateurs doit-il être 

\ 

^ 



M*W 

- 5 - 

fonction des engagements qu'il a pris en ce ¿ui 

concerne la participation aux pertes ? Dan« la 

négative, comment doit-il être déterminé ? 

d) Le droit de vote des administrateurs c?oit-il 

Être uniforme ? Doit-il, au contraire tenir 

compte des engagements de participation aux 

pertes souscrits par les membres lui les ont 

élus ? 

e) Les pays d'accueil qui ne pajrticipent pas aux 

pertes devraient-ils être représentés au Conseil 

d'Administration ? 

f) Bn associant la Banque *  un système de garantie, 

ne risque-t-on pas de-L'engager dans de sérieu- 

ses difficultés dont la perspective l'oblige- 

rait à renoncer à ^rer pareil système ? Par 

exemple, cette pa'ticipation pourrait-elle 

éventuellement ¿*ner la Banque dans se» rapports 

avec ses membre importateurs de capitaux au 

cas où les aç-es d'un pays d'accueil déclenche- 

raient une |éclanation invoquant l'existence 

d'une garantie ? La réponse à la présente ques- 

tion serait-elle affectée par la nature et la 

portée de l'affiliation à la Banque, dans la 

forme qui lui aurait été donnée, et par les 

dispositions arrêtées pour le règlement dea 

recitations ? 

fldPQflBïl : a) Oei, Il resterait à la préoiser davantage une 

¿oie le« statuts élaborés et approuvés. 

I»,' Oui, il apparaît réaliste et juste en tenant 
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compte, grâce à une pondération, des engage- 
ments pris pour chaque pays en matière de par- 
ticipation aux pertes.  Ce système est de nature 
à inciter l'émulation,  voire la concurrence. 

c) Oui,   et la réponse à la question b)  ci-deesus 
se situe danB la même ligne.  Dans la négative, 
il faudrait alors trouver un moyen de faire 
couvrir les pertes par un organisme financier 
indépendant des  "membres contribuants",   ce qui 
mettrait toutes les trois catégories de membres 
sur un même pied d'égalité comme au sein, par 
exemple, de l'Organisation des Nations-Unies 
où le vote des membres ne dépend pas des contri- 
butions versées,  mais du seul fait qu'on est 
Etat Membre d'une Organisation. Mais celle-ci 
est & but non lucratif,  ce qui change la posi- 
tion du problème. 

d) Les réponses se ramènent à celles contenues 
dans la question précédente c)* Les mêmes cri- 
tères  doivent être utilisés dans l'appréciation 
de la position à prendre. 

e) Oui,  puisque de toutes les façons les capitaux 
sont  investis chez eux et qu'ils ont quelques 
responsabilités à assumer, sinon financier*.^, 
du moins juridiquement et moralement. Leur 
présence au sein du Conseil nous apparaît même 
indispensable. 

f) Il est évident qu'en associant la Banque à un 
système de garantie, on risque de l'engager 
dans de sérieuses difficultés. Mais pareille 
perspective devrait être discutée et acceptée 

. •/.. 
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auparavant et il ne s'agit pas d'engager la 

Banque sur dea voies inconnues. D'autre part, 

il est clair qu'en cas de réclamation, les 

rapports de la Banque avec ses membres impor- 

tateurs de capitaux pourraient être éventuel- 

lement gênés, mais là encore il 8'agit de se 

concerter auparavant. C'est pour cela que l'on 

pourrait penser qu'avant de mettre sous sa for- 

me définitive le système de garantie concerné, 

il conviendrait de prendre connaissance dea 

différents codes des investissements des pays 

membres, de les confronter, de les harmoniser, 

d'établir une table ronde avec les diverses 

catégories de membres et de voir dans quelle 

mesure la Banque pourrait être associée à ce 

système. En ce qui concerne la Mauritanie, qui 

est déjà membre de la Banque, elle pourrait 

évoquer les mesures prises dans ce domaine par 

son Code des Investissements. 

Par ailleurs, l'on peut affirmer que la 

réponse à la présente question dépend à la fois 

de ce que nous venons d'exposer, mais aussi, 

par voie de conséquence, de la nature et de la 

partie de l'affiliation à la Banque dans la 

forme qui lui aurait été donnée et par les dis- 

positions arrêtées par le règlement des récla- 
mations. 

Portée de la proteoti^ : Le rapport de l'O.C.D.E. propose que 

la Société soit autorisée à émettre des garanties contre tous 

risques politiques. Les risques commerciaux et les pertes du»« 

aux fluctuations des taux de change ne seraient pas couverts. 

Le rapport enumere les différents cas qui pourraient se poser 
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et qu'il conviendrait de résoudre par des statuts définis. On 

en arrive bien vite à se poser lus questions suivantes au 

sujet de la portée de la protection : 

Questj.ons : a) Les statuts devraient-ils autoriser l'émission 

de garanties couvrant absolument tous les ris- 

ques politiques ? Devraient-ils, au contraire, 

exclure tel ou tel risque : par exemple, celui 

de l'expropriation "indirecte" ou "larvée". 

b) Devrait-on admettre les garanties contre le 

risque de dévaluation ? 

c) Les statuts devraient-ils spécifier des limites 

quantitatives ou qualitatives ? Par exemple, 

devraient-ils exiger de l'investisseur qu'il 

se constitue son propre assureur pour une par- 

tie déterminée d'une perte quelconque ? De- 

vraient-ils fixer la durée des garanties ? 

d) Les statuts devraient-ils exclure telle ou telle 

catégorie d'entreprises , par exemple les in- 

dustries extractives, du bénéfice de la garan- 

tie ? Dans la négative, cette faculté d'exclu- 

sion devrait-elle être accordée à la Société 

JtëgflfWee :  a) Tout dépend des rapports entre la Banque et les 

membres de la dite Société de garanties. Tout 

dépend aussi des résultats auxquels la table 

ronde préconisée dans nos réponses précédent• 

en vue de recueillir les avis des uns et des 

autres (importateurs ou exportateurs de capi- 
taux) pourrait aboutir. 

En effet, les mesures d'expropriation et 

autres formes de dépossession varient d'un 

. »/ • • 
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pays à l'autre. Ces mesures comprennent, en 

effet, toute une variété deformes de déposses- 

sion dont la terminologie est loin d'être uni 

forme, en raison notamment de la diversité des 

systèmes juridiques. 

Il serait trop long de nous attarder ici 

sur les différentes dispositions constitution- 

nelles ou législatives. Arrêtons-nous seulement 

sur leu dispositions concernant expressément 

les étrangers (donc l,;s exportateurs de capi- 

taux) et constatons, pour rous résumer, que : 

Lorsque den impositions constitutionnelles 

ayunt trait au problème général de la déposses- 

sif n visent expressément dos ressortissants 

étrangers ou dis sociétés étrangères, c'est le 

plus souvent pour interdire eux étrangers de 

revendiquer aucun droit ou aucune indemnisation 

de caractère particulier dont les nationaux de 

l'Etat intéressé n« seraient pas en droit de 

bénéficier. Pans In plupart des pays d'Améri- 

que latine, ces dispositions comprennent égale- 

ment la "clause CALVO" qui prive les ressort-* - 

sauts étrangers du aroit d'invoquer la protec- 

tion diplomatique. 

Dans quelques cas, la constitution peut 

préciser la durée de la période de non-rés:^- 

c( à l'expiration do laquelle les droits de 

propriété d'un ressortissant étranger ou d'une 

société étrangère peuvent devenir caducs, par 

exemple en Haïti, où cette durée est fixée à 

deux ans, 

Dans ces conditions, on comprend bien 

pourquoi les pays exportateurs de capitaux -"^ 
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haiteraient des garanties contre les risques 

politiques et l'on peut admettre que, pour e*1 

courager les investissements, les statuts de- 

vraient autoriser l'émission de garanties cou- 

vrant absolument tous les risques politiques. 

Le tout est de savoir quelle importance doit 

revêtir la Société Internationale de garantie 

des Investissements dans le cadre général des 

interventions internationales en vue de l'en- 

couragement au développement économique et so- 

cial des jeunes pays. La réponse à la question 

posée dépend donc essentiellement du climat de 

confiance créé par les importateurs de capitaux 

et des dispositions juridiques internes des 

pays exportateurs deu-3 le domaine des garanties 

des investissements à l'étranger. 

b) Sur ce point, la réponse doit être également 

nuancée et facteur de plusieurs considérations 

La première considération est celle du 

marché des capitaux. Au cas où les pays impor 

tateurs seront suffisamment nombreux et compé- 

titifs pour investir les capitaux, on devrait 

laisser à chacun la chance de courir ses rj L 

ques, et dans ce cas, la Société Internationalo 

n'aura pas besoin de garantie contre le risque 

de dévaluation. 

Par ailleurs, dans certains pays, il exis- 

te des lois internes qui garantissent les capi- 

taux de leurs ressortissants à l'étranger 

(Ex. : République Fédérale d'Allemagne) et il 

n'apparaît pas indispensable, dans ces 00^J 

tion8, d'alourdir les changea de la Société 

Internationale. Cependant, la confrontation 

des divers points de vue constitutionnels ou 
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législatifs dea membres contribuants delà 
Société Internationale de Garantie serait de 
nature à déterminer la position générale qu'iJ 
convient d'adopter en ce qui concerne la cou- 
verture du risque de dévaluation pour la Soci -" 
té Internationale. 

c) Compte tenu des considérations analysées dans 
le paragraphe b)  ci-dessus,  on peut répondre 
affirmativement à la présente question c). 

d) Dans les accords internationaux relatifs à 
l'exploitation des mines,  les Etats consentent 
plutôt à certaines restrictions de leur souve 
raineté territoriale qu'ils n'octroient de 
droits positif8. 

C'est ainsi que l'accord de frontière en- 
tre la Norvège et 1'U.R.S.S. dispose que les 
travaux de prospection et d'exploitation des 
minéraux au voisinage de la frontière devront 
être effectués de manière à ne pas causer de 
dommages au territoire de l'autre partie et 
que, dans une zone de largeur donnée de chaque 
oôté de la ligne frontière,  ces travaux seront 
interdits en principe et ne pourront avoir 31- 
que dans des cas exceptionnels et après accord 
entre les autorités oompétentes des parties 
contractantes. 

Les Etate désireux de faciliter l'exploi- 
tation des gisements minier« situés à leurs 
frontières ont parfois conclu des accords fi-»- 
pour les travaux du sous-sol, une limite d'ex- 
ploitation distincte de la ligne frontière de 
surface. Les effets juridiques qui résuJbent 

../. « 
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des  rapports   entre   la [ropri-été dt   La mine  et 
la ¡.rop rióte   lu terrain  ainsi   que  des droits 
réels  givvai-n  ce  dernier,   no t.-miment  les demandée 
en do;'ur.\f;(i;-j.ntérêta pò ir dégâts miniers,   relè 
vent  de  1,- législation a e  l'Etat dans lequel 
est  situe le   terrain * 

Dans Ce-   conditions,   on comprend pourquoi 
dans  son rapport,   1»U.C.D.E.   interroge sur le 
point  de savoir si lea statuts de la Société 
Internationale  de  Garanties des   Investissement? 
devraient exclure  telle  eu telle catégorie d'en- 
treprises, par- exemple les industries extracti- 
ves du benefit de  la garantie. En effet,   au 
cas où det accords  bilatéraux directs peuvent 
régler et garantir les  conditions d'investisse- 
ments  dans tt1 ou  tel secteur,   il devient  inu- 
tile d'en chatter la Société Internationale. La 
réponse  s^ra conditionnée aux marchés de capi- 
taux et  aux régimes politiques des  trois caté- 
gories  de "membres" de la Société. 

Au cas où les  investisseurs ne pourraient 
pas obtenir de telles garanties par un accord 
bilatéral,  il devient nécessaire, pour encoura- 
ger les   "membres contribuantsH que les statut^ 
donnent à la Société Internationale le droit 
de juger de l'opportunité d'exclure ou non telle 
ou telle catégorie  d'entreprises du bénéfice de 
la garantie,   selon certains critères qui se- 
raient définis et arrêtés à priori. 

faVfBtUiiBentB Pouvant tir« prie en considerati^  .»   i««- 
UilfBIffltff BMYgJM    : 

Le rapport de l'O.C.D.Eé propose que seuls les inveatis- 
aements "nouveaux" puissent être garant is» Ceux qui seraient 

• •/ • • 
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accordés pour moderniser,   agrandir ou développer unt   entrepri- 
se  existante ou un projet  en cours seraient considérés comme 
"nouveaux". Les bénéfices  ou les intérêts réinvestis pourraient 
être l'objet d'une garantie par décision du Conseil d'Admin- 
tration.   Chronologiquement,  un investissement  serait  considé- 
ré comme   "nouveau" s'il prenait date après l'octroi d'une ga- 
rantie.  Néanmoins,  un  investissement  détenu à l'origine par 
une  institution publique  de financement  au développement - 
telle la Société Financière Internationale ou une banque de 
développement régionale - pourrait être garanti à titre d'in- 
vestissement  "nouveau"  au moment où il serait racheté par un 
investisseur privé. 

Les principales questions qui se posent au sujet du cri- 
tère de la "nouveauté" sont les suivantes  : 

Questions  :  a) Les garanties devraient-elles être restreintes 
aux investissements nouveaux ? Ou bien les in- 
vestissements existants devraient-ils  égalent 
pouvoir bénéficier de garanties ?  (sauf avis 
contraire,  le projet de statuts donnera des in- 
vestissements "nouveaux" une définition qui   . 
globera ceux qui sont consentis pour les fins 
sus-mentionnées). 

b) Les investissements accordés pour moderniser, 
agrandir ou développer des entreprises existan- 
tes devraient-ils pouvoir bénéficier de gar*r 
ties ?  (sauf avis contraire,  le projet de sta- 
tuts donnera des investissements  "nouveaux" 
une définition qui englobera ceux qui sont con- 
sentis pour les fins sus-mentionnées). 

c) Les achats d'actions d'une entreprise exista 
appartenant à des ressortissants de pays d'ac- 

• •/ • • 
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cueil seraient-ils susceptibles d'être gara.: 
ties ? S'il devait ne pas être ainsi de façon 
générale,   une exception de/rait-elle être pr 
vue dans  le cas où les actions sont achetées 
en  relation avec un investissement fait dans 
le  dessein de moderniser ou d'agrandir l'entre 
prise dont il s'agit  ? En 1»occurence,   le fait 
que  la participation acquise serait majorita \ 
serait-il de nature à modifier les données du 
problème  ? 

flfaQnsfg :    a) A notre avis,  les garanties devraient être res- 

treintes aux investissements  "nouveaux"  au sc-r^ 
donné par le projet de statuts.  Tout investis- 
sement même ancien, pouvant devenir "nouveau;» 
à partir du moment où il serait destiné à mo- 
derniser,   agrandir ou développer une entreprise 
Cette restriction inciterait l'émulation e+ "• 
concurrence des   "membres contribuants" au pro- 
fit des pays portateurs de capitaux. 

b) Oui,   et pour les raisons exposées  dans le par 
graphe a)  ci-dessus. 

c) Avant de répondre à cette question,  il convienJ, 
peut-être d'examiner rapidement dans leur en- 
semble, les mesures applicables tant aux inv 
tissements nationaux qu'aux investissements 
étrangers dans un certain nombre de pays. 

Les critères d'encouragement  des investis- 
sements dans certaine secteurs économiques se- 
raient de nature à nous fixer sur le choix des 
solutions à retenir. 

../. 
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En effet,  dans un certain nombre de cas,  les lois vj 
à encourager les investissements offrent un moyen d'assurer 
développement de certains  secteurs industriels ou économiq' 
déterminés. 

C'est ainsi que  : 

Au CHILI,  aux termes  du décret-loi 258 du 30 Mars I960 rela' 
aux investissements  étrangers,  certaines des garanties pre- 
ñe peuvent être accordées  qu'en faveur des  entreprises se 
sacrant  exclusivement à la production de biens d'exportation 
ou en faveur des capitaux  étrangers expressément destinés h :i¡ 
création d'industries de base n'existant pas  encore au Chili 
(article 8).  Les garanties en question peuvent également  ótre 
consenties à des entreprises nouvelles  créées en application 
de la loi 11.828 (loi sur le cuivre)   (article 14). 

Au GHANA,  le Ministre des Finances est autorisé à dire si .V 
vestissement envisagé par une société constituée et domic:'.: 
dans le pays,  qui veut oréer une  "industrie-pionnier" est de 
l'intérêt public. Dans l'affirmative,   il est  tenu de certi*" 
qu'il s'agit d'une société  "pionnier",   donc remplissant les 
conditions requises pour bénéficier des avantages spéciaux 
prévus par la loi. 

fi» JORDANIEt  aux termes de la loi n°  21 du 2 Avril 1955,   ter. 
dant à favoriser et à orienter les industries, les  étnb.i* - 
ments exerçant certains types d'activités ont droit à des 
exemptions et privilèges spéciaux, pourvu qu'ils remplisscr.'; 
certaines conditions.  Les activités en question comprenne"! 
notamment le raffinage du sucre de canne et l'extraction de 
la potasse et d'autres substances chimiques de la Mer Morte. 

En oui re, le Conseil des Ministres, sur l'avis de la C;~ 
mission du développement économique, peut étendre l'octro... ci- 
ces privilèges à des  entreprises qui exécutent "d'importar 
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projets de développement  économique" ou à des  industries  ^ 
férentes de celles qui existaient au moment  de la publication 
de  la loi. 

En HEPU3LIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE,   la loi n*  61.122 dét; " 
minant le Code  des investissements privés a établi  des régi- 
mes spéciaux en vue d'encourager des entreprises dites priori- 
taires.  L'article 5 de cette loi  est ainsi libellé  :   "Pour 
bénéficier du régime des entreprises prioritaires,   les entre- 
prises déjà installées lors  de la promulgation de la présente 
loi,  doivent réaliser une  extension comportant un minimum 
d'investissement au moins   égal à celui défini à l'arti, "Le 3; 
en outre,  l'extension envisagée  doit permettre d'r.ccroître de 
50 io le potentiel de production de l'entreprise ". 

Tous ces  exemples concernent des mesures  applicables 
aussi bien à des entreprises  étrangères qu'à celles des res- 
sortissants du pays d'accueil.  Les critères de la garantie 
accordée aux investissements  sont presque tous basés sur la 
nécessité de ces investissements  en vue de la modernisation 
ou de l'expension des entreprises déjà existantes ou à créer, 
et  qui visent  toutes au développement  économique et social 
des pays d'accueil,  Dans ces conditions,  on peut souhaiter que 
soient également garantía les  achats d'actions d'une entre- 
prise existante appartenant  à des ressortissants du pays  d'ar 
cueil,  sous réserve que ces  achats remplissent certaines con- 
ditions comme celles  étudiées plus haut. S'il ne devait pas en 
être ainsi de façon générale,  on peut admettre une  exception 
dans le cas où les actions  sont  achetées en relation avec u~ 
investissement fait dans le   dessein de moderniser ou d'agran- 
dir l'entreprise dont il s'agit. 

Dans certains pays,  comme en République  Islamique de 
Mauritanie, par exemple, le Code des investissements prévoit 
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certaines normes de proportionnalité ou un minimum de capi 
taux investis pour accorder aux entreprises concernées le ré- 
gime prioritaire  (accroissement de 50 % du potentiel de pro- 
duction de l'entreprise  ou un investissement d'au moins  50 
millions de  francs CF.A.  à la date de la promulgation de la 
loi n°  61-122 précitée).   Cela revient à admettre q'en 1'occu- 
rence,   le fait que  la participation acquise  serait majoritaii 
serait  de nature à modifier les données du problème dans un 
sens favorable à la garantie des actions rachetées aux ressor 
tissants du pays d'accueil. 

Questions  :   d) Les bénéfices et les intérêts réinvestis de- 
vraient-ils être considérés comme des investis- 
sements nouveaux ? 

e) Les investissements consentis par la Société 
Financière Internationale et par les autres 
institutions publiques finançant le développe- 
ment devraient-ils pouvoir être garantis dès 
leur cession à des investissements privés ? 

Râponses :     d) Oui. Cela contribuerait à encourager le réin- 
vestissement sur place des bénéfices et  inté- 
rêts en vue de l'agrandissement ou de la me." 
nisation des entreprises considérées. 

e) Oui, si ces investissements répondent aux cri- 
tères de garantie que nous avons examinés plus 
haut. 

Forme de 1' investiaaement  : 

Le rapport de l'O.C.D.B. suggère que les statuts défi*-« 
sent l'investissement d'une manière assez large englobant non 
seulement les mises de fonds et les crédits,  mais encore tour 

.. / t « 
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autres avoirs présentant une valeur économique.   Ainsi la ga- 
rantie nt  se limiterait pas à des   investissements directs nn^ 
pourrait porter également sur des prêts  (d'au moins  cinq one, 
des  investissements de portefeuille et des investissements de 
forme non-monétaire (par exemple droits de brevets  et droits 
contractuels). Les auteurs proposent que les investissements 
représentés par des souscriptions  à des valeurs  d'Etat  (ou 
d'établissements publics)  émises par des pays en voie de déve- 
loppement  sur les marchés des capitaux des pays  industrialiser 
soient aussi considérés,  en principe, comme pouvant  être garar 
tis.   Selon eux,  dans la pratique,   la Société appliquerait une 
politique plus restrictive et,  du moins au début,   les garantj- 
iraient d'abord aux investissements directs et  aux prêts non 
commerciaux. Seraient exclus de la garantie les  crédits de 
fournisseurs et les opérations de refinancement des dettes. 

Les principales questions qui  se posent au sujet de la 
forme de l'investissement sont les  suivantes : 

toBUçnft a) Toutes les formes d'investissement privé ¿t"*" 
ger doivent-elles être admises à bénéficier 
d'une garantie  ? Ou bien convient-il que les 
statuts en excluent  certaines comme,  par exem- 
ple, les crédits defournisseurs,  les prêts à 
moins de cinq ans ou les brevets ou les droit. 
contractuels ? 

b) L'achat de valeurs  émises par des Etats ou des 
établissements publics serait-il susceptible 
d'être garanti ? Ou bien les garanties devrais 
elles ¿tre restreintes aux investissements de 
l'entreprise privée ? Si la souscription à un 
emprunt public peut  être garantie,  quelle ser* 
l'étendue de la protection à accorder k m 
investissement ? 

../. 
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Réponses : a) Les mesures legislativos tendant à protéger 

les biens étrangers se répartissent en deux 
catégories principales  : 

1) mesures prises par l'Etat  d'origine  de l'in 
vestisseur en vue de garantir les investi" 
sementa à l'étranger;  et 

2) mesures prises par les divers pays pour ga- 
rantir les propriétaires   étrangers. 

Ces  dernières tendent à porter surtout su. 
l'indemnisation en cas de nationalisation et 
plus particulièrement,   sur la transférabilité 
de l'indemnité versée.  Les mesures de la pre- 
mière catégorie sont,   si l'on envisage la faç^- 
dont  elles sont appliquées  dans le pays  qui les 
promulgue,   tout à fait  analogues à une assuran- 
ce commerciale qui garantit  contre un certain 
risque ou contre un ensemble  donné de risques, 
une indemnité étant due par l'assureur lors"- 
ces risques se réalisent. 

Mais il existe aussi des accords interna- 
tionaux qui garantissent diverses formes d'in- 
vestissement étranger dont le principe généra^ 
pourrait être résumé comme^uit  : 

Dans certains accords concernant le libr 
échange et  l'intégration économique conclus 
entre divers pays d'Amérique  Latine, par exem- 
ple,   chacun des Etats contractants  s'engage à 
accorder un traitement  équitable aux placements 
de capitaux effectués par les  ressortissants 
de l'autre Etat et à s'abstenir,  en conséquent 
d'adopter des mesures discriminatoires qui 
pourraient  être préjudiciables aux droit*  * 
lement acquis par les dits ressortissants. 

• • / • « 
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outre, dans les  limites de  ses dispositions 

constitutionnelles,  chacune  des parties  fai+ 

bénéficier les ressortissants de l'autre partie 
du  traitement national en ce  qui concerne leur- 
placements de capitaux. 

On pourrait  donc   exclure de la garantie 
de  la Société Internationale  certains investis 
sements qui seraient protégés soit par des me- 
sures prises par l'Etat d'origine de l'inves- 
tisseur,  soit dans le   cadre  d'accords interna- 
tionaux,  soit parce qu'ils  sont constitués par 
des prêts à court ou moyen terme,   ou qu'ils 
constituent des brevets ou des droits contrac- 
tuels dont la protection est  largement assurée 
par des législations bancaires de droit  interne. 

b) Nous  avons  examiné plus haut  les mesures  d'or- 
dre  interne que les gouvernements envisagent 
afin de garantir certains investissements. No- 
avons d'autre part noté qu'il existe des  ac- 

cords internationaux garantissant surtout les 
valeurs étrangères. En principe,  dans certaines 
législations, les pays  d'accueil s'associent 
aux^ entreprises  étrangères en vue d'un contrôle 
mx d'une orientation harmonieuse des activités 
de ces entreprises auxquelles le gouvernement 
apporte toute sa protection et ses garant ìPP 

(c'est le cas des  sociétés d'économie mixte). 
Dans  ce cas, il apparaît inutile que la 
Société garantisse l'achat de valeurs émises 
par des Etats ou des établissements publics, à 
moins que dans les états considérés,  il n'exis- 
te encore aucun    système de garantie, ce  qu< 
serait surprenant. 

• •/ . • 
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;Stination de l'investissement  : 

Le rapport de l'O.C.D.E.   propose que les garanties soier>J 

limitées aux investissements ayant pour "pays d'origine" un 
pays membre  exportateur de capitaux et effectués  dans un pays 
membre  en voie de développement  (territoires dépendant  de 
pays membres  exportateurs de capitaux compris). 

Cette partie du rapport suscite  les questions suivantes   : 

flufrBÏl9flg *   a) Les garanties devraient-elles ótre restreintes 
aux investissements ayant leur origine dans les 
pays développés   ? Ou bien devraient-elles pou- 
voir s'appliquer à des investissements origi- 
naires d'un pays en voie de développement. Dans 
l'affirmative,   quelles seraient les disposi- 
tions à prendre  touchant la répartition des 
pertes ? 

b) Convient-il d'autoriser la garantie d'investip 
sementa effectués dans des pays développés où 
le flux des capitaux est entravé par des ris- 
ques politiques  ? (sauf avis contraire,  le 
projette statuts »»admettra la garantie  que 
pour lea investissements faits dans les pays 
en voie de développement et dans les territo^ 
res dépendant de pays  exportateurs  de capitaux), 

a) À notre avis, les garanties devraient pouvoir 
»•appliquer à tous les investissements y com- 
pri» ceux originaires d'un pays en voie de dé- 
veloppement et effectuée dans un autre pays en 
»Oie de développement.  Dans ces conditions, la 
répartition des pertes devrait Ctre directement 
proportionnelle au volume des capitaux inves- 
ti»« Il est« en effet,  probable que les capi 
tai» originaires des pays développés soient 

• •/ • • 
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plus importante que ceux investis par les pays 
en voie de développement et,  dans  ce cas,  un** 
répartition égale des  pertes entre tous  les 
exportateurs de  capitaux ne  serait pas  équita- 
ble et découragerait même l'initiative des  jeu- 
nes Etats. 

b) Le but de la Société Internationale de Garant le 
est d'encourager l'apport des capitaux dans les 
pays en voie de  développement. Dans ces  condi- 
tions,  et  ccjiptc tenu du point de vue du projet 
de statuts,   il ne convient pas d'autoriser la 
garantie par la Société d'investissements  effec- 
tués dans des pays développés où le flux des 
capitaux est entravé par des  risques politiques- 
Il faut,  d'ailleurs,  souligner - et nous  l'avons 
vu plus haut - que les pays  développés ont, 
dans  l'ensemble,   déjà  élaboré des systèmes de 
garantie des capitaux  exportés dans d'autres 
paya* 

Approbation gQuvRrnmntfllt : 

Le rapport de l'O.C.D.E.  suggère de poser comme condii 
préalable de la garantie,   l'approbation de    l'investis semer., 
tant par le pays dont les ressortissants procèdent à cet in- 
vestissement  (ci-après dénommé  "pays membre promoteur")   que 
par le pays d'accueil. Chaque pays resterait libre de fixer 
la forme,  la procédure et les conditions de son approbation. 

Il est envisagé, dans le rapport,   que  le pays d'accueil 
donnerait son approbation investissement pp.r investissement. 
L'approbation accordée par le pays membre promoteur entraîne- 
rait* pour celui-ci,  un engagement contingent de partage  des 
pertes  correspondant à la formule proposée par les auLor 
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rapport.  Ceux-ci expriment l'espoir que les membres contri- 
buants  accepteront d'avance les engagements  qui découleraien4- 
pour eux de l'application de cette formule à tout investisse- 
ment qui,   de l'avis du Conseil d'Administration, satisferait 
aux critères généraux d'admissibilité à la garantie adoptés 
d'un commun accord par lesdits membres contribuants;  par le 
fait même,   ces membres délégueraient à ce Conseil le pouvoir 
d'approuver le3 investissements en question.   Comme nous le 
verrons plus loin,  il serait stipulé que chaque membre contri- 
buant spécifierait le plafond de la participation aux pertes 
qu'il est prêt ou autorisé à accepter. 

Cette partie du rapport suscite les questions suivantes  : 

QWgUfflff Convient-il de rédiger une disposition prévoyant 
que les membres contribuants acceptent d'avance 
les engagements touchant leur participation aux 
pertes - à concurrence d'un plafond à fixer pour 
chaque pays pour son propre compte - à l'égard 
des investissements qui, au jugement du Conseil 
d'Administration,  satisfont  aux critères d'admis- 
sibilité énoncés conjointement par les dits mem- 
bres ? 

Ou bien faut-il stipuler que chaque investie 
sèment doit,  en ce qui concerne la garantie,  faire 
l'objet d'une approbation expresse de la part du 
paya exportateur de capital intéressé ? 

RfogBggg s    La première formule serait de nature à uniformiser 
et à faciliter les procédures de garantie. Pour 
les pays en voie de développement,  elle constitue 
un élément de confiance dans la volonté des pays 
contribuants à participer effectivement à leur 
développement économique et social. Cette formule 

• •/.. 
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serait difficilement acceptable par tous les paye' 

contribuants à moins que ces derniers soient vrai 

ment assurés que les risques politiques de dépos- 

session ne puissent pas être envisagés et que, 

dans tous les cas, les investissements qu'ils "zr 

sentent sont rentables. 

Par contre, la deuxième formule apparaît pl->ir 

réaliste. Dans la plupart des accords internatio- 

naux les garanties données par les pays d'accuei?. 

aux investisseurs sont fonction de la nature des 

investissements et des considérations d'ordre éco- 

nomique, géographique, voire psychologique. Dans 

ces conditions, les deux parties contractantes 

peuvent négocier en toute connaissance de cause 

les conditions de garantie ainsi que la forme 

qu'il convient de lui donner. Nous nous ralliero— 

à cette deuxième formule qui est d'ailleurs cell" 

en usage dans les pays francophones et dans les 

pays membres de la C.E.E. 

Critère de développement économique : 

Le rapport de l'O.C.D.E. propose qu'il ne soit émis de 

garantie que "lorsqu'il apparaît que l'investissement contrJ- 

buera de façon significative au développement économique du 

pays d'accueil". De l'avis de ses auteurs, cela n'implique- 

rait pas l'adoption de critères quantitatifs et normalement 

la Société n'aurait pas à formuler un jugement sur la valeu~ 

économique d'investissements approuvés par le pays *•---" • 

et par le pays membre promoteur. 

A cet égard, il se pose la question suivante : 

Questione : a) Les statuts devraient-ils énoncer un critère 

de "développement économique" ? L'approbation 
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donnée par le pays d'accueil et par le pays 
promoteur devrait-elle être tenue comme  la preu- 
ve suffisante que l'investissement revêt une 
importance économique significative,  ou bien 
la Société devrait-elle  se livrer à une  évalua- 
tion indépendante  ? Dans l'affirmative,   lui 
appartiendrait-il d'apprécier la valeur de 
l'investissement proposé,   c'est-à-dire  s'il est 
judicieux du point  de vue  économique,   si les 
dispositions prises pour sa gestion sont bonnes. 
etc..  Dans la négative,   sur quoi devrait nor- 
malement porter l'étude de la Société ? 

b) La Direction devrait-elle avoir le droit de 
rejeter,  sans en référer au Conseil d'Adminis- 
tration, des demandes de garantie se rapportant 
à des projets qui présentent un aspect frivole 
ou peu judicieux du point de vue teohnique ou 
économique ? 

fi#R°Bggff *     a) Les statuts devraient énoncer un critère de 
"développement économique" qui servirait de 
terme de référence pour tous les investissements, 
Il convient d'envisager de donner à ce critère 
une définition tenant compte de tous les fac 
teure possibles et de tous les aspects de "dé- 
veloppement économique" notamment en ce qui 
concerne les jeunes  états du Tiers-Monde. 

L'approbation donnée par le pays d'aorj*4 

et par le pays promoteur pourrait être tenue 
non comme une preuve suffisante, mais comme 
une preuve nécessaire que l'investissement revêt 
une  importance économique significative.   Il 
conviendrait que, partant Ûe cette approbation.: 
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la Société se livrât à une évaluation sinon in- 
dépendante,   du moins qui  tienne compte du critère 
défini par le statut, mais également de l'inté- 
gration de cet investissement dans  l'ensemble 
des investissements susceptibles d • être retenus 
par tous les membres de la Société.   Il revien- 
drait donc à la Société,   compte tenu de ce que 
ci-dessus,   d'apprécier la valeur de l'investis- 
sement proposé en le plaçant dans un cadre plus 
général.  Cette procédure constituerait une mesu- 
re de sélections au niveau supérieur de l'ensem- 
ble des opérations susceptibles d'être garanties 
par la Société Internationale. Elle permettrait, 
en outre,  une sorte de classification et de 
planification des divers  investissements propo- 
sés. 

b)  On pourrait donner à la Direction le droit de 
rejeter «ans en référer au Conseil d'Administra- 
tion des demandes de garantie se rapportant à 
des projets qui présentent un aspect frivole ou 
peu judicieux du point de vue technique ou éco- 
nomique. Cependant, on pourrait envisager un 
recoure possible,  en cas de contestation, à l'ar- 
bitrage du Conseil d'Administration dont la dé- 
cision serait définitive.  Cette disposition pro- 
tégerait les intérêts des investisseurs de bonne 
volonté et les encouragerait. 

H&0 cette partie, le rapport de l'O.C.D.B.  n'établit pas 
£e lien explicite entre le système de garantie et les règles 
applicables à l'Investissement privé étranger.  Il suggère Feu- 
lement que lee statuts stipulent qu'en déterminant la portée 

• »/ • • 
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et la nature des  opérations de garantie,  le Conseil d'Adminis- 
tration tienne compte de tout engagement que les paye en cour 
de développement  auraient assumé par voie d'accord internatio 
nal,  ou passé avec des  investisseurs,   touchant le  traitement 
des investissements et le règlement des différends relatifs à 
ceux-ci  :   les auteurs du rapport envisagent les  différents 
aspects  juridiques qu'on peut soulever et il en résulte les 
questions suivantes  : 

Questions  :  Convient-il d'établir un lien entre le système de 
garantie multilatérale et les règles concernant le 
traitement des investissements privés  étrangers ? 
De telles règles devraient-elles être insérées dar., 
les statuts de la Société ? Dans la négative,  ces 
statuts devraient-ils restreindre la garantie de 
l'investissement aux pays qui soit   (i)  ont adopté 
semblables règles, y compris celles  qui se rappor 
tent  au règlement des différends en vertu d'un ac 
cord  international,  du droit interne ou d'accords 
passés avec les investisseurs,  soit   (ii)  jouis^- 
de la réputation,   justifiée aux yeux de la Société 
de traiter équitablement l'investissement privé ? 
A défaut de stipulations semblables  dans les sta- 
tuts,   cela devrail-il néanmoins être la politic 
de la Société ? Convient-il que les  statuts  (ou 
la politique de la Société)  favorisent l'accepta- 
tion de règles concernant le traitement de l'inves- 
tissement privé étranger ? Par exemple, y aurait- 
il lieu d'abaisser le taux des primes exigées àr*~'~ 
le cas d'investissements destinés à un pays qui a 
acompte de telles obligations soit expressément,. 
eoit  en pratique ? 

1%Hltl I    Nous  avions remarqué plus haut que les mesures de 
garanties des investissements pouvaient se répar- 

I 
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tir en deux grandes catégories  :  celles qui son-* 
prises par les pays dont sont  ressortissants  lc~ 
il vestisseurs et celles qui sont  élaborées par le -. 
pays importateurs de  capitaux.  Les unes et les  au- 
tres sont destinées à protéger les capitaux,   à 
faciliter les mouvements des fonds soit en facili- 
tant les transferts,   soit en appliquant aux étrr.-i 
gers les mômes mesures que celles qui sont appli- 
quées aux investisseurs nationaux.  Nous  avons,   er 
outre,  signalé que les mesures constitutionnelle J 

ou législatives de nationalisation ou d'exproprie • 
tion des biens étrangers sont variables d'un payj 
à l'autre,   d'une activité économique à l'autre. 
On peut,  d'ailleurs,   conclure en constatant que 
sur le plan international,   il n'existe pas encore 
de mesures susceptibles de garantir d'une façon 
absolue et totale les biens des étrangers et  que 
les gouvernements peuvent toujours Lt retrancher 
derrière des argumente *M 'ut ili té publique",   de 
bien-être  "sooial",  etc.. pour s'approprier les 
biens de& entreprises privées nationales ou étran- 
gères. C'est devant la fragilité de la protection 
de leurs capitaux que les investisseurs hésitent 
à les placer dans des pays dont la stabilité poli- 
tique n'est pas assurée ou qui ne disposent pas 
de législations susceptibles d'encourager de telle3 
opérations.  C'est ce qui explique d'ailleurs la 
nécessité de la création d'une Société Interna- 
tionale capable de garantir les capitaux de ses 
membres« 

Devant la variété des di «finitions constitu- 
tionnelles législatives ou réglementaiT**>~ 

prend la tentation de voir établir un lien entr^ 
le système de garantie multilatérale et les réglée 
concernant le traitement des investissements privi' 
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étrangers. En insérant  de telles règles  dans les 
statuts de la Société,   on risquerait d'attirer les 
capitaux vers les seuls pays en voie de  dévelop- 
pement disposant de législations susceptibles 
d'assurer la protection des capitaux ou de facili 
ter les transferts des bénéfices. Par ailleurs, 
dans le cas des pays exportateurs de capitaux, 
seuls ceux disposant d'une législation garantis- 
sant les investissements à l'étranger de leurs 
ressortissants pourraient fournir des capitaux. 

Nous répondrons donc par l'affirmative à l'é- 
tablissement d'un lien entre le système de garan- 
tie multilatérale et les règles concernant le trai 
tement des investissements privés étrangers. 

Au cas fu cette formule ne serait pas retenue, 
il conviendrait alors que les statuts restreignent 
la garantie de l'investissement aux pays  qui rem- 
plissent les  conditions prévues dans les  cas (i) 
et   (il). 

A défaut de stipulations semblables dans Jr^ 
Statuts, cela devrait néanmoins être la politique 
de la Sooiété. 

Il y aurait lieu d'abaisser le taux des primes 
exigées dans le cas d'investissements destinés à 
un pays qui a accepté de  telles obligations, soit 
expressément,  soit en pratique. 

flàglemftnt rien àitt^m > 

in théorie, la 3ocié** pourrait entrer en conflit tant 
la) avec un investisseur jouissant d'une garantie, que (b) 
avec un membre contribuant ou que (c)  avec un pays d-accusi 

ï 
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En dehors des différends  qui  pourraient   surgir entre 

la  Société  et les membres contribuants        le rapport de l'OCDE 

ne contient aucune proposition  sur le règlement de ces differ; 

le rapport  a examiné les  solutions qu'on pourrait proposer  aux 
divers litiges. 

Les principales questions  suscitées  par cette partie du 
rapport sont les   suivantes. 

Questions   :   a)  -       - Convient-il   que les statuts  fassent  obligation aux pays 

d'accueil de reconnaître la  Société comme l'ayant droit  ou le 

subrogé d'un investisseur  indemnisé en vertu d'une garantie  ? 

b) - Convient-il   que  les  statuts  obligent les  pays d'accueil  à 

soumettre à l'arbitrage les  prétentions élevées par la Société 
(en qualité d'ayant droit de l'investisseur)  ? 

c) - Convient-il d'autoriser la  Société à demander  à  l'investisse.'" 

ou à un pays membre promoteur d'introduire en   son nom une 

action en recouvrement d'une créance qu'elle a  acquise  par 

subrogation ?  Ou bien devrait-elle poursuivre  elle-irr-n* ri- 
genre de recouvrement. 

d) - Convient-il d'autoriser la  Société à céder aux membres contri- 

buants qui   se  sont partagés  une perte déterminée,  une créance 

qu'elle a acquise par subrogation laissant à ces membres le 

soin d'en poursuivre le recouvrement à l'encontre du pays 
d'accueil  en cause ? 

e) - Lorsque l'investisseur jouisaant d'une garantie  se trouve être 

en mesure de citer, devant un  tribunal créé en vertu d'un 

accord international, un pays d'accueil à raison d'une créance 

née d'une expropriation, convient-il de conférer à la Société 

le droit de se passer ou de ne pas de prévaloir de l'accord 

dudit pays  sur des modalités  applicables au rè?"'-r•»-.. des 
différends qu'il   pourrait avoir  avec elle ? 
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Réponses -    a) -    Nous  savons que les dispositions constitutionnelles ou 

législatives en matière de garantie varient d'un pays à 

l'autre,  notamment   en ce  qui concerne la garantie des  risque; 

encourus par les  investisseurs par  les  pays dont  ils  sont 

ressortissants. C'est ainsi  par exemple  que l'Etat  français 

n'assure aucune garantie aux investissements,   l'assurance 

crédit aux exportations (CO.FA.CE)  ne couvrant  que les 

ventes de biens d'équipement et non les investissements 

localisés dans les  pays étrangers.   Or la garantie des  risques 

politiques et de non  transferts des royalties et même des 

dividendes  ;  des  facilités étendues à des opérations annexes 

notamment aux prêts  sur le plan local   pour financer les opé- 

rations de ventes   ;   toutes,  ces opérations sont garanties 

par les Etats Unis dans les Etats d'Amérique du  Sud dans le 

cadre de l'Alliance  pour le Progrès.  Cette disparité des 

conditions et de la nature des garanties entre Etats contri- 

buants gênerait une uniformisation des Statuts de la  Société, 

si  bien qu'il  serait difficile de mentionner dans les  Statuts 

qu'il   est fait obligation aux pays d'accueil de reconnaître 

la Société comme l'ayant droit  sur le  subrogé d'un investis- 

seur  indemnisé en vertu   d'une garantie. Les deux exemples 

que nous venons de citer (France -  Etats Un
is)  illustrent 

suffisamment le problème pour  faire admettre qu'une  subro- 

gation par la Société ne sera envisagée que dans certains cas, 

à moins que c*»lle-là assure la garantie de tous les inves- 

tissements quels qu'ils soient aux lieu et place des pays 

dont  sont ressortissants les membres contribuants. 

b) - Oui,   et pour les raisons que nous venons d'alléguer dan« "* + 

précédente réponse. 
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e)  -  Nous  pensons   qu'il   serait   préférable de laisser à la Socie t.' 

le  soin de poursuivre elle-même  le recouvrement de  sa créance 

auprès des pays d'accueil. Dans la réponse  (d) ci-dessous, 

nous  apportons des  précimions et des   nuances       à cette 
réponse. 

d) -   Il   parait nécessaire,  voiie indispensable  qu'un accord  préala- 

ble   soit intervnnu  entre  la Société et les membres des trois 

catégories envisagées pour établir comme condition  sine 

quanon    à l'émission d'une garantie,   que le Gouvernement 

du  pays d'accueil devra  s'être déclaré disposé à  reconnaitre 

la  Société  Internationale de Garantie comme le  subrogé légi- 

time de l'investisseur à  l'égard  de  tout  ou  partie des droits 

ou créances que celui-ci   est appelé à  transférer à  la Société 

après  qu'il  a   été  indemnisé    conformément  à la police de ga- 

rantie. Une  fois ce  prinoipe admis,   il  est loisible à la 

Société de céder aux membres contribuants  qui  se  sont  parta- 

gés une perte  déterminée,   une créance qu'elle a acquis par 

subrogation,   laissant à ces membres le recouvrement à l'en- 
contre du pays d'accueil   en cause. 

e) - Dans tout accord international  de coopération économique et 

financière,  des dispositions particulière» sont prévues pour 

régler les différents.  Parfois les pays d'accueil  demandent 

que  soit appliqué leur droit interne en ce  qui concerne les 

expropriations,   appliquant ainsi  aux étrangers les mêmes 

droits qu'à leurs propres  ressortissants. Cependant,  dans la 

plupart des cas, les clauses concernant les litiges ou diffé- 

rends entre les hautes parties contractantes comportent le recours 

à un  tribunal   arbitral créé  par accord  international   (ici le 

rapport OCDE suppose que ce tribunal  serait probablement le 

CENTRE   INTERNATIONAL   POUR LE REGLEMENT DES DIFFERENDS RELATIFS 

AUX  INVESTISSEMENTS.) 

Bans le cas où le pays d'accueil  aurait admis la facu.ct 

pour l'investisseur de l'assigna* devant un tribunal  arbitral 

international,   il ne  serait plus nécessaire au pays d'accueil 

d« daaandar qua  soit appliqué leur droit intani«. 
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Réassurances - 

Le rapport de l'OCDE propose que la Société soit habilitée 

à réassurer tout ou partie des risques couverts par les garanties 
nationales émises pour les pays membres. 

Pareille réassurance devrait de l'avis des auteurs    du 

rapport,   être considérée comme  une garantie directe aux  fins du 

partage des  pertes.  Pour.être admis à la réassurance,   les inves- 

tissements devraient  "  satisfaire aux normes  fixées" pour les 

garanties directes émises par la Société,  l'élément de nouveauté 
compris. 

Cette proposition  suscite les questions suivantes   : 

Questions - a) - Convient-il  que la Société soit autorisée à pratiquer la réas- 

surance ? Dans l'affirmative,   les statuts devraient-iP énoncer les 

critères spéciaux applicables à l'admission à la réassurance,   ou 

des dispositions concernant les modalités et auxquelles  seraient 

soumises la réassurance.  Les statuts devraient-ils spécifier que la 

réassurance doit être demandée dans un délai déterminée à compter 

de l'octroi de la garantie nationale ? Ou bien,   s'agissant d'un 

investissement qui était•Viouveau" lors de l'émission de la garan- 

tie nationale reste en vigueur et qu'aucune perte n'a été subie ? 

-b)  - Conviendrait-il d'appliquer à la réassurance la même formule de 

partage des pertes qu'aux garanties directes ? 

mFPflfff " *) • Pour comprendre la nécessité d'un éventuel recours à la réassuran- 

ce, nous allons étudier comment, dans certains pays exportateurs de 

crédits, les ressortissants sont garantis contre les risques 

ou certains risques encourus. Nous verrons par la suite dans quelle 

mesure la Société peut être autorisée à pratiquer la réassurance •:,. 

cas de besoin et quelles en pourraient être les modalités. 

In franc e par exemple,   quelle que soit la nature du crédit, 

financement de créances nées préfinancement de commandes ou de 

marchés ou crédit de longue durée, les risques de ces opérations 

peuvent être limités par la conclusion de contrats d'assurances 

t 
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pour le commerce extérieur. 

La Compagnie Française d'Assurance  pour le Commerce Extérieur 

tient,  de la  loi du  2 Décembre  1945, un véritable monopole de l'as- 

surance-crédit   en matière d'opérations avec l'étranger.   Elle est 

contrôlée par   l'Etct qui  lai  apporte dans de nombreux cas,   l'appui 

de  sa garantie  et  exerce  sur  ses  opérations un contrôle  strict 

par l'intermédiaire de la Commission des Garanties et du Crédit au 
Commerce Extérieur. 

La Compagnie Française d'Assurance  pour le Commerce extérieur 

assure les importateurs et  exportateurs contre  les sinistres qui 

naissent des relations avec l'étranger.   Son intervention présente un 

certain intérêt   pour les importateurs,  notamment lorsqu'ils  ont 

payé d'avance  les marchandises et craignent  qu'un événement  imprévu 

n'en entrave la livraison.  Mais elle est beaucoup plus souvent 

sollicitée par des exportateurs que leur  position de créanciers 
expose à des pertes. 

La garantie des risque commerciaux peut  être complétée par 

une garantie contre les risques de catastrophes naturelles des 

troubles politiques et d'interdictions de transfert des sommes 
versées par l'acheteur. 

Constituent le risque catastrophique" les cataclysmes  tels 

que les cyclones,  les inondations,  les raz de marée,  les tremble- 

ments de terre,   les éruptions volcaniques qui  peuvent survenir 

à l'étranger et  entrainer un    défaut de paiement pour l'acheteur 
qui en est victime. 

Les"fcisques politiques"    que couvre l'assurance sont les 

guerres civiles ou étrangères,  les révolutions et les émeutes qui 

peuvent survenir dans le pays de résidence du débiteur,  ainsi  que 

les moratoires que peuvent édicter les autorités administratives 
de ce pays, 

•••/••• 
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Les événements  politiques,   les difficultés économiques 

ou les mesures législatives qui  peuvent empêcher ou retarder le 

transfert des  fonds versés par le débiteur constituent le  "risque 
monétaire de transfert". 

La garantie des risques  politiques,   catastrophiques et de 

transfert n'est   jamais intégrale,   mais toujours limitée à un cer- 
tain pourcentage du risque. •' 

Les primes  sont  fixées  en  fonction du pays débiteur  et de 

la durée des crédits.  Elles  sont  perçues  en même temps que celles 

afférentes au risque d'insolvabilité,  puisqu'il  s'agit d'une 
assurance complémentaire. 

En cas de  sinistre résultant de la  réalisation des risques 

politiques,  catastrophiques ou de  transferts,   l'indemnité est 

acquise à l'assuré  six mois après réception de la déclaration du 

sinistre,  dans la mesure où la perte subsiste. 

Lorsqu'il   s'agit de ventes à des administrations ou à 

des services publics étrangers,   la distinction entre le risque 

d'insolvabilité  et le risque  politique ne  saurait reposer  sur des 

données bien précise  et,  en pareil cas,   la Compagnie  française 

d'Assurance puur le Commerce  Extérieur propose aux exportateurs 

une police spéciale garantissant la bonne  fin des opérations so-' 

la  garantie des risques politiques,  catastrophiques et monétaires 

de  transfert.  L'insolvabilité du débiteur  est  ainsi  assimilée à 
un risque  politique. 

Il n'est  pas  souscrit de police globale portantsur l'en- 

semble d'un chiffre d'affaires,  mais une assurance spéciale à une 
ou plusieurs opérations. 

Le    taux des primes varie suivant le pays et selon la 
durée des crédits. 
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Nous aurions  pu passer en revue les modalités concernant 

le risque de fluctuation des changes  "l'assurance prospection" cvji 

est une formule  très moderne pour laquelle la Compagnie  prend  le 

risque d'une partie des dépenses engagées  pour un industriel   pour 

prospecter un marché étranger.  Nous nous arrêterons à ces quelque? 

exemples qui mettent en lumière les conditions dans lesquelles 

certains pays exportateurs peuvent garantir les  investissements 
de leurs ressortissants à l'étranger. 

Nous pouvons remarquer que la Compagnie Française 

d'Assurance pour le Commerce Extérieur est ainsi  susceptible 

d'apporter une axde très efficace en faveur des exportateurs. 

Mais comme elle intervient la plupart du temps avec la garantie 

de l'Etat, celui-ci  assure des engagements assez lourds.  Aussi la 

Commission des garanties et du Crédit au Commerce Extérieur est- 

elle obligée de faire preuve d'une grande prudence pour maintenir 

les risques dans les limites rai sonnableset pratiquement  les 

formules les plus hardies ne sont encore que d'une application 

très limitée.  L'expérience seule permettra d'apprécier le déve- 

loppement qu'il est  possible de donner à ces opérations. 

Pour ne pas rester seulement dans le cadre français, 

rappelons ce que nous avions dit plus haut à propos des garanties 

apportées par les Etats Unis d'Amérique.  Outre les garanties des 

risques politiques et de non transfert des royalties et même des 

dividendes nous avions vu que les U.S.A.  accordaient des  facili- 

tés à des opérations annexes,  notamment aux prêts effectués sur 

le plan local  pour  financer les opérations de ventes.  Toutes cog 

garanties assurées par les Etats Unis d'Amérique dans les Et*-- 

d'Amérique du Sud entrant dans le cadre de l'Alliance pour le 
Progrès. 

Cet exposé long et détaillé sur les assurances nationales 

est de nature à nous permettre de voir plus clair et de répondra en 

toute connaissance de cause aux différentes parties de la quer4-- 
a) que nous allons reprendre. 
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Etant donné qu'à part de rares exceptions tous les inves- 

tissements ne  sont  pas uniformément garantis par les pays dont 

les exportateurs sont ressortissants,   il est normal  que dans 

ses statuts la Société  soit autorisée dans certaines conditions 

à pratiquer la réassurance.  A la lumière de notre exposé ci-dessus, 

les  statuts devraient énoncer des critères spéciaux applicables 

à l'admission à la réassurance,  et même préciser les modalités 

auxquelles serait      soumise la réassurance. 

On pourrait cependant assouplir certaines modalités (par 

exemple le délai) eu égard au fait qu'il s'agit d'un investis- 

sement qualifié de "nouveau" au sens statutaire du mot. 

Ainsi  un pays membre devrait pouvoir solliciter la réassu- 

rance tant que la garantie nationale reste en vigueur et qu'aucune 
perte n'a été subie. 

b) -        Puisque le but de la réassurance consiste essentiellement à cou- 

vrir les risques que les Sociétés Nationales ne pourraient pas 

garantir, le partage des pertes doit s'effectuer dans le cadre 

de cette réassurance,  au prorata des tisques qu'elle cof/re. 

NATIONALITE - 

Le rapport de l'OCDE prévoi* que seuls pourraient béné- 

ficier de garanties les ressortissants de membres contribuants, 

sans dire explicitement à qui il appartiendrait en cas de doute, 

de statuer sur la nationalité de l'investisseur au regard d'une 

demande de garantie. 

La principale question suscitée par cette partie du rap- 
port est la suivante  : 

• • •/•• 
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Convient-il  que les  statuts écartent  la possibilité 

pour les membres contribuants d'approuver les investis- 

sements en vue d'une garantie lorsque la  société  qui 

investit  appartient en  fait à des ressortissants du 
pays d'accueil  ?. 

Dans la  plupart des pays d'accueil,   les mesures consti- 

tutionnelles ou législatives applicables aux investissement- 

étrangers  sont calquées  sur celles  qui   sont appliquées 

aux sociétés nationales des  pays d'accueil.   Par  ail- 

leurs,  la définition de la notion de  "nouveauté" retenue 

par les  Statuts de la  Société  semble assimiler  sociétés . 

nationales et  sociétés étrangères lorsqu'il   s'agit du but 

des investissements (développement économique,  moderni- 

sation,etc. ..) .  Dans ces conditions  il   semble  que les 

statuts de la société devraient prévoir,   à défaut de 

mesures nationales adéquates,  d'étendre les mêmes 

garanties accordées aux  Sociétés étrangères à celles qui 

sont originaires du pays d'accueil,   et,  dans ce cas, 

nous répondrons  par l'affirmative à  la question a). 

Le rapport de l'OCDE ne s'occupe que de la nationa- 

lité d'un investisseur  au moment où est opéré l'investisr 

ment à garantir.   Il laisse entièrement de côté l'éven- 

tualité d'un changement  de nationalité ultérieur    ré- 

sultant,   par exemple, de la reprise de l'affaire origi- 

nale  par une  Société domiciliée dans un autre pays 

membre contribuant,  ou du fait que ce qui était la pro- 

priété réelle de l'investisseur primitif passe à des 

nationaux d'un autre membre contribuant.(il a été suggé- 

ré que les services de la Banque rédigent des proposi- 

tions quant à la manière de faire face à ce problème dans 

les statuts et que la discussion du point en question 

soit ajournée jusqu'au moment où le Comité aura examiné les 
dites propositions). 

• • •/• •. 
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PARTICIPATIONS AUX PERTES - 

Comme nous l'avons vu,  lerapport de l'OCDE  propose que, 

normalement,   seuls les  pays exportateurs de capitaux partici 

pent  aux pertes,  (il  ne  faut  pas confondre le  partage des 

pertes avec les engagements envers la  Société  qui  découlent 

pour le pays d'accueil,  de la subrogation que nous  avons étu- 

diée  plus haut.) 

Il y est suggéré néanmoins d'insérer,  dans les sta- 

tuts,   une disposition applicable au cas où des pays d'ac- 

cueil,  agissant individuellement ou en groupe offriraient 

de participer aux pertes. Les membres contribuants  exporta- 

teurs de capitaux resteraient en fin de compte liés dans le 

cas où un pays d'accueil,   après avoir accepté de participer 

à des pertes,  ne tiendrait pas ses engagements. 

Soucieux d'étaler largement les risques,  les auteurs 

du rapport  proposent  que la première motié de la perte, 

quelle qu'elle soit soit normalement répartie entre  tous 

les membres qui ont approuvé au moins un investissement pour 

garantie,  le lieu où l'investissement a été effectué n'in- 
tervenant pas. 

Chacun des membres participerait A cette première 

tranche de perte dans une proportion identique à celle que re- 

présente le total des garanties approuvées par lui dans le 

total des garanties émises et en cours à l'époque de la perte. 

La seconde tranche serai.t répartie,   toujours proportionnelle- 

ment,  entre les seuls membres qui avaient approuvé les in- 

vestissements réalisés dans le pays où la perte a été en- 

registrée » Si l'investissement en question avait été 

garanti contre plus d'un risque,  le montant de la couverture 

relative à chaque risque devrait être pris en considération 

dans la répartition de la perte.  Il  serait loisible à des 

membres contribuants qui participeraient à des investisse- 

ments plurinationaux de convenir des modalités spéciales 
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de partage des pertes 

Si un membre jugeait trop élevé le risque qui   s'attache 

à tel  ou tel  pays en voie de développement,   il lui   serait 

loisible de refuser son approbation pour garantie à tout 

investissement projeté dans ce pays par ses ressortissants. 

Toutefois,   les auteurs du rapport suggèrent qu'un pays contri- 

buant ait aussi la faculté de déclarer qu'il ne participe- 

rait pas aux pertes qui résulteraient de futures garanties 

relatives à des investissements effectués dans tel  ou tel 

pays d'accueil par des ressortissants d'autres membres.  On 

compte que ce privilège ne sera utilisé qu'à titre excep- 

tionnel, un membre qui y recourrait trop fréquemment 

s'exposerait à la suspension. 

Les principales questions qui se posent au sujet de 

partage des pertes sont les suivantes  : 

Questions -    a) - Convient-il d'imposer - plutôt que de permettre aux pays 

d'accueil de participer aux pertes ? Dans l'affirmative 
selon quelles modalités ? 

b) • Si l'on n'oblige pas les pays d'acoueil à participer aux 

pertes la formule de répartition proposée dans le rapport 

donnerait-elle satisfaction ? Dans la négative,   quelles 

modifications convient-il de lui apporter ?. 

c) - Convient-il de permettre aux membres contribuants de re- 

fuser de participer aux pertes entraînées par de futures 

garanties d'investissement dans les pays d'accueil déter- 
minés ? 

»épouses -   a) - Imposer aux pays d'accueil la participation aux pertes si- 

gnifierait également l'acceptation de leurs ressortissants 

aux garanties de la Société et non plus une éventuelle autori 

sation« Cette mesure, si elle était acceptée par les pays 

d'accueil constituerait une sécurité supplémentaire aux 

investisseurs étrangers et placeraient leurs capitaux sur le 

mlmt pied d'égalité que les capitaux nationaux« Ce serait en 

quelque sorte une assimilation des investissements étrangers 

• ••/ • • • 
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aux inveiti s sèment s nationaux.   Il pourrait découler de 

cette assimilation,  un éventuel recours à la clause dite 

CALVO concernant la protection diplomatique des biens étran- 

gers. Mais nous avons examiné plus haut le comportement de 

diverses législations et accords internationaux à l'égard 

des biens étrangers pour ne plus nous y attarder. 

Il apparait, à la lumière de cette explication qu'au 

lieu d'imposer aux pays d'accueil de participer aux pertes, 

il serait plus astucieux de le leur permettre, les conditions 

nécessaires devant être étudiées et mentionnées dans les 

statuts de la société internationale. 

b) - L'on peut répondre par l'affirmative que la formule de 

répartition proposée dans le rapport donnerait satisfaction 

au cas où le pays d'accueil ne »trait pas obligé de parti- 
ciper aux pertes. 

e> • Il ne conviendrait pas de permettre aux membres contribuants 

de refuser de participer aux pertes entraînées par de futures 

garanties d'investissements dans les pays d'accueil déter- 

minés, cela risquerait en     effet d'alourdir les charges de 

la société de garantie, et lui enlèverait sa raison d'être. 

Par ailleurs, toute opération financière comportant des ris- 

ques, les pays qui accepteraient d'y participer devraient 

normalement les accepter d'avance,  sinon en totalité du 
moins partiellement. 

Infin les membres contribuants devraient se soumettre 
à un minimum de discipline et non se livrer à une sorte 

d'anarchie qui enlèverait du coup à l'institution sa raison 

d'ttre, Uh minimum de sacrifices est de part et d'autre 
nécessaire. 

••»•#/•'••• 

* 
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FINANCEMENT DES  PERTES - 

En raison du caractère  aléatoire des  obligations relatives 

à la participation aux pertes,  les  auteurs du rapport de 

l'OCDE n'eatiment pas nécessaire de créer  un fonds que  sous- 

criraient  les membres  et sur  lequel   seraient  prélevées  les 

pertes à compenser  ;   il  suffirait  que la   Société  obtienne 

de  ses membres  l'engagement   prévu de combler ces  pertes éven- 

tuelles  quand  elles  se  produiraient. 

Le rapport n'en  prévoit   pas moins un  fonds de garantie 

qui  servirait  à  régler les réclamations  formulées en vertu 

des garanties  accordées. Ce  fonds  serait  alimenté  par  (a) 

les primes encaissées,   (b)  les autres sommes reçues à l'oc- 

casion d'opérations de garantie y compris  les fonds recouvrés 

par la Société  en tant  que  subrogée  et (c)   les versements ef- 

fectués par les membres contribuants  pour   faire  face à des 

réclamations actuelles ou potentielles. 

A ce propos, les diverses formules  envisagées suscite:. 

les questions  suivantes au  sujet du  financement  des pertes. 

questions - a)  - Convient-il   que les statuts renferment une disposition 

relative à des versements anticipés des membres contribuant. 

Dans l'affirmative,  ces versements (s'il ne  s'agit  pas de ceux 

qui  servent à reconstituer le compte  spécial  doivent-ils être 

différenciés par application de quelque critère,  celui,   par 

exemple, des engagements souscrits pour la  participation aux 

pertes ? 

b) - Convient-il   que les statuts fixent un plafond  aux verse- 

ments anticipés ou bien le montant de ces versements rf"-"' 

il    être laissé à l'appréciation des administrateurs ? 

S'il    doit y avoir un plafond fixé par les statuts,   pense- 

t-on que le chiffre de un million de dollars envisagé  par 

le rapport soit satisfaisant ou bien    devrait-il être 

plus élevé ou plus bas ? 

^ 

^ 
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e) - Convient-il   que les  statuts   stipulent la restitution 

intégrale des  versements anticipés  qui  ne   sont   pas utili-' 

dans un  délai   déterminé,  à  régler des réclamations ? 

d) - Convient-il  également   que la   Société  soit  autorisée,   au 

cas où  l'on  prévoit  une perte,   à renforcer  le  fond de ga- 

rantie  en  procédant,   au delà  du plafond   stipulé,   à des 

appels  que les membres auraient à  honorer   sous   forme 

d'effets  à vue,   non négociables,   que la  Société   encaisse- 

rait lorsqu'elle en aurait  besoin  pour régler  une récla- 

mation  ?   (Si  la  Société doit   recevoir cette  autorisation 

nous considérerons qu'ils conviendrait de   stipuler,  dans 

les  statuts,   que les  appels  en question  seraient   propor- 

tionnels  aux engagements liant qhaque membre dans  l'éven 

tuai i té   où la   perte  prévue   se  réaliserait   ? 

Réponses - a)  -   Oui,   il  convient  que les   statuts renferment  une dispo- 

sition  relative à des versements anticipés des membres 

contribuants de  façon à permettre à  la Société de  faire 

face à   tous momenISet rapidement aux perte.s.   En   princ. 

en dehors des versements qui   servent à reconstituer le 

compte  spécial,   les autres versements peuvent  être effectué 

en  fonction des  engagements   pris par chaque membre con^^ 

buant.   On   pourrait  se rallier  à la  suggestion   faite  par 

les  auteurs du  rapport de l'OCDE d'ouvrir  un compte 

spécial   à  chaque membre contribuant,   au crédit duquel 

seraient   portés les versements anticipés ainsi   que les 

primes  payées  au titre des garanties émises  pour  les 

investissements  approuvé^  par  le  titulaire. 

b) -   On peut   admettre que les   statuts  fixent  un  plafond, 

mais compte tenu des nombreux pays  en voie de develop- 

ment intéressés,   et de leurs  besoins ainsi   que des aléas 

que comportent  leurs  politiques générales,   il   serait 

souhaitable que le plafond     fût plus élevé  que un mil- 

lion de  dollars.   Il  serait mieux de  fixer un plafond 
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minimum et de laisser aux investisseurs la possibilité 

de le dépasser s'ils le  peuvent. Ce serait plus confor. 

aux réalités. 

c) - Il   serait  peut être mieux indiqué la restitution par- 

tielle et non intégrale des versements anticipés qui ne 

seraient pas utilisés dans un délai déterminé à régler le 

réclamations. Ce délai devrait être au moins égale à 

trois ans,   les intérêts rapportés par les sommes ainsi 

immobilisées pouvant être répartis entre les membres 

contribuants au prorata de leurs apports respectifs 

plutôt que d'avoir à faire appel à des  fonds en cas d'urg. 

Cette dernière solution peut être envisagée en plus de 

la précédente et en cas de besoin, conformément au pro- 

cessus indiqué par les auteurs du rapport dans sa parti? 

relative au financement des pertes. 

d)  - Oui,  d'accord  sur  tous les points envisagés par cette 

question. 

ENTREE EN VIGUEUR - 

Le rapport de l'OCDE propose que les statuts n'entrent en 

vigueur  que lorsqu'ils auront été ratifiés par (a) un certain nor- 

bre de pays exportateurs de capitaux s'affiliant en qualité i- 

contribuants et  (b) par un certain nombre de pays en voie de 

développement. 

In l'absence d'avis contraire,  le projet de statuts sera rédigé 
dans ce sens.) 

Le rapport propose,  comme autre condition préalable à l'entrée 

en vigueur des  statuts,   que les membres contribuants aient été 

autorisés à souscrire des engagements de participation aux r- 

atteignant un certain minimum global. (Le rapport ne contient 

aucune suggestion touchant un minimum relatif aux engagements de 

participation aux pertes). 
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Les  principales questions   suscitées par cette  partie du 

rapport de l'O.C.D.E. sont les  suivantes  : 

9uestions * aU 0uels chiffres convient-il de  spécifier comme conditions préalables 

à l'entrée  en vigueur des statuts  au  sujet (i) du nombre minimum 

de pays exportateurs de capitaux  ratifiant l'instrument en  tant 

que membres  contribuants ;   et  (ii)  du nombre ainimum des ratifi- 

cations de  pays en voie de développement. 

b) - Convient-il  de stipuler, comme condition d'entrée en vigueur,  que 

les pays devenant membres contribuants soient habilités à sous- 

crire,   pour l'ensemble de ces  pays,  un chiffre minimum d'engage- 

ment,   touchant la participation  aux pertes ? Dans .'affirmative, 
quel devrait  être ce chiffre ? 

RéPonses * a) - Cette Société  ayant un caractère   international et s-adressant an 

principe à beaucoup de pays,   il  conviendrait que l'entrée en vi- 

gueur de ses   statuts soit conditionnée à la ratification du plus 

grand nombre  possible de membres  exportateurs et de pays en voie 

de développement. Tout au long de cette étude nous avons observé 

combien les législations en matière d'investissements,  de garanties 

des risques d'expropriation,   sont  nombreuses et différentes.  L'un 

des buts de cette société serait,   à notre avis,  l'essai d'unifor- 

misation des réglementations en vigueur,   tant dans les  pays develop 

Pés exportateurs de capitaux que dans les pays en voie de dévelop- 

pement dont l'instabilité politique constitue l'une des craintes 
majeures des  investisseurs. 

Dans ces conditions, à notre  avis,   il  serait plus réaliste 

de confronter  sérieusement les points de vue des investisseurs avsc 
ceux des pays d'accueil. 

Les symposiums, comme ceux envisagés par les Nations Unies 

en vue d'encourager les pays développés à investir des capitaux 

pour l'industrialisation des jeunes Etats seraient de nature à 

encourager les mesures statutaires  que nous venons d'étudier et 

qui méritent un« large diffusion auprès ds tous lss pays «t singu- 

lièrement auprès dee pays en voi« d« développement. 

\ 

^ 
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Ifous suggérerions   pour notre  part  qu'il y ait   a;i moins un 

nininum ^ vingt   pays   exportateurs   et   :e vingt pays  en   voie de 

développement  avant l'entrée  en vigueur des statuts.  Cette condi- 

tion constituerait,   à   notre  sens,   une  solide garantie morale pour 
l'avenir de la   Société. 

b) - Oui il convient de stipuler, comme condition d-entrSe en vigueur 

que les pays devenant membres contribuants soient habilités à 

souscrire pour l'ensemble de ces pays un chiffre minimum déga- 

gement touchant la participation aux pertes. On pourrait retenir 

la somme de un million de dollars prévue par les auteurs du rap- 

port de l'OCDE. Bien que cette participation soit modique, elle 

ouvrirait la voie à un  plus grand nombre possible d'investisseurs. 

Autres disposition?, - 

Il  est   proposé  que l'exqmen  des autres clauses,   qui  sont 

surtout de  style  -  retrait et  suspension,   privilèges et   inconvé- 

nients,   amendements et   interprétation   soit difféfé   jusqu'au 

ment  où l'on disposerait d'un projet  de statuts. 

Nous pouvons nous rallier à  ces dispositions. 

CONCLUSION- 

mo- 

Après avoir répondu aux diverses questions   posées dans 

le document de la  BTRD,   il parait nécessaire de replacer  le 

problème des investissements comportant l'octroi de  garanties dans 

le cadre africain  et  singulièrement de celui des pays de  l'Union 

Douanière des Etats de  l'Afrique de l'Ouest. 

Nous  savons  en  effet  que divers Etats ou  groupemani, 

d'Etats ont établi  ou  préparent des Coaes des Investissements. 

Ces textes prévoient divers   avantages essentiellement 

fiscaux et douaniers  qui   sont  susceptibles d'être accorder,   après 

agrément,   à  des  entrepr.-v, remplissant  certaines condition, 

J 
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Les différences entre  les  textes  pris  ou à  prendre en cettp 

matière   peuvent  avoir des conséquences fâcheuses   pour la surenchère 

qu'elles  entraîneront   entre   les  Etats,  chacun d'entre eux étant 

incité   à consentir  plus d'avantages dans  l'espoir d'attirer,   sur 

son   territoire,   les   industries,   fusse au détriment des  pays voisins 

Ces   inconvénients  se manifestent dans trois domaines   : 

a^  -  Financier  -  Elles   stérilisent  une   partie des ressource 

fiscales ou grèvent le  budget   par des aides  financières exagérées; 

b) - l'implantation d'industries nouvelles  se fait dans le 

plus  grand désordre  sans tenir compte des  possibilités d'abeorption 

réelle  des marchés,   m  de l'étendue de ces marchés.  On est tenté 

de   subventionner,  directement  ou indirectement,   à coup d'avantages 

exorbitants des entreprises  non viables dans des conditions 

normales mais qui arrivent à   se créer et à   subsister grâce aux 

dégrèvements et à l'aide accordée  par les  Etats.  Les prix de re- 

vient   sont artificiellement minorés et les nouvelles entreprises 

bénéficiaires de ces  avantages anormaux ont  la  possibilité de 

ruiner  des entreprises appartenant à la même  zone et cependant 

placées dans des meilleures conditions techniques.  Si  elles sont 

situées dans daa pays appartenant à une même union douanière, 

les entreprises existantes  antérieurement  ne  peuvent être protégées, 

en l'absence de frontières douanières intérieures,   par des 

contingentements ou des droits    protecteurs et  risquent d'être 

condamné «a. 

L'inégalité des conditions prévues dans les différents co- 

des entraine donc des conséquences absolUMBt     contraires à la 

coopération qui devrait exister entre les  Etats.   Elle conduit,   «u* 

le  plan économique,  à une concurrence anarchique et illégitime. 

c) - Politique  :  Les groupes d'intérêts  privés peuvent 

utiliser ce manque de coordination entre les Etats Africains pour 

susciter entre eux des surenchères et exercer des pressions. Les 

Gouvernements perdent ainsi  l'initiative au    profit des groupes 

privés. 

J 
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Il  semble dnnc éminemment souhaitable qu'une harmonisât!<"»* 

intervienne   ¡ans ce domaine.. 

Toutefois, il ne faut pas se dissimuler que l'unification 

systématique de l'attitude des Etats à l'égard des capitaux dis- 

posés à   s'investir  présenterait quelques inconvénients; 

- les conditions matérielles et  techniques d'installation 

et d'exploitation des entreprises dans les divers Etats sont dif- 

férentes (distances,   infrastructure etc....).  Il  est normal  qu'à 

ces différences de  fait correspondent, dans une certaine mesure, 

des différences d'avantages  ; 

- l'acceptation d'un Code Commun réduit la lib«fté d'ac- 

tion propre à chaque  Etat. 

Ces diverses considérations amènent à  suggérer l'adoption 

d'un code-cadre qui   préciserait les dispositions qui,   si elles 

n'étaient pas communes,  seraient laissées à la libre décision des 

Etats. 

Dans la première catégorie,  il conviendrait de ranger   : 

- les catégories d'entreprises susceptibles de béné- 

ficier d'avantages particuliers, 

- les règles de transférabilité hors de la zone moné- 

taire d'appartenance, 

- les avantages fiscaux et douanier«  des différents 

régimes retenus, 

- les règles concernant l'arbitrage, 

Et dans la deuxième catégorie : 

- les formes de la procédure d'agrément des entreprises, 

- les participations éventuelles de chaque Etat au 

capital des entreprises, 

»••/»• 
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- les avantages  financiers accordés,   tels que  prêts   ->• 
bonifications d'intérêts à condition qu'ils n'aient  pas   pour  ef- 

fet de modifier de  façon  fondamentale le caractère commun des 

conditions d'installation résultant du code-cadre   , 

- les avantages divers,   tels  qu'équipement de  zones 

industrielles,   tarifs  préférnntiels en matière d'énergie  ou de 
transports,   etc..) 

Parmi  les problèmes les plus délicats qui   se poseront 
figurent notamment ceux concernant   : 

- les problèmes de change et de transférabilité.   Ces 

questions relevant  actuellement des autorités centrales des zones 

monétaires d'appartenance,   quelle valeur  peuvent avoir,   en la 

matière,   les engagements actuel s des Etats ?    La garantie éventuelr 

de libre  transférabilité  sera-t-elle limitée aux revenus ou 

s'étendra-t-elle aux amortissements  ou même à la réalisation du 

capital  ?   Sera-t-elle valable  pour  une ou plusieurs zones moné- 
taires,   ou  sera-t-elle générale ? 

-  la définition des différents régimes.   On peut 
penser à distinguer par  exemple   : 

- un régime de droit commun 

un régime d'entreprises simplement agréées 

- un régime d'entreprises à convention r" ¿L  ' 
sèment 

- un régime fiscal de longue durée. 

A ces différents régimes correspondraient des conditions 
différentes,  en particulier en matière fiscale, Dans ce domaine, 

les exonérations,  en particulier celles touchant les matières 

premières ne devraient  pas avoir un caractère général   :   s'il est 

possible en effet d'exonérer les matières premières importées 

ou produites dans les Etats,   il est exclu que l'exonération 

puisse être étendue aux matières premières importées concurren<-->-.* 
la production intérieure des Etats. 
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Bien  qu'assez  détaillée,   l'étude   que nous présentons   ici 

sur  le iocument soumis au  Gouvernement  Mauritanien par la Banque 

Internationale pour  la Reconstruction  et  le Développement relatif 

à la   Société   Internationale de  garantie  des  Investissements ne   «s*» 

prétend  pas complète. 

Elle mériterait d'être complétée,   outre par les points de 

vue de nos collègues  spécialistes des   questions économiques,   fi- 

nancières ou  fiscales,   par  ceux du Gouvernement qui,   seul  a 

pouvoir de décision  par le choix de  ses   options dont les critères 

ne  se  limitent pas  aux considérations d'ordre  technique. 
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